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EXCESS LIFE
Assurance Vie 

CESSION EN GARANTIE DU CONTRAT
Contrat # :

Assuré :

Souscripteur (si différent de l’assuré):

Cessionnaire :

Montant cédé:

Adresse Cessionnaire :

Téléphone Cessionnaire :

Officier de Crédit :

Le souscripteur assigne, cède et délègue au Cessionnaire le contrat ci-dessus, émis par la AIC comme garantie additionnelle pour tout endettement actuel ou futur 
du souscripteur au Cessionnaire pendant que cette cession en garantie est effective.

Cette cession en garantie est sujette aux conditions suivantes :

I-Le Cessionnaire s’engage et consent avec le souscripteur que tout surplus des sommes reçues de l’Assureur, après le paiement de la dette existante, soit payé par le 
Cessionnaire aux bénéficiaires nommés, selon les termes et conditions du contrat.

2-Pendant que cette cession est effective, les droits suivants sont transférés au Cessionnaire en vertu de cette cession en garantie et sont exerçables sans préavis au 
souscripteur :

-Le droit exclusif de recevoir de I’Assureur le montant net du contrat quand ceci devient une réclamation pour
cause de décès.

Les droits suivants sont réservés au souscripteur et sont exclus de cette cession:

-Le droit de recevoir tout bénéfice d’exonération de prime disponible dans le cadre du contrat,
-Le droit de désigner et de changer le Bénéficiaire selon le contrat.

Par la présente, le souscripteur décharge l’Assureur de toute responsabilité pour tout paiement effectué ou toute information fournie au Cessionnaire, concernant 
le contrat, conformément à cette cession.

En cas d’opposition entre les dispositions de la présente cession et tout autre accord fait par le souscripteur, auquel ce contrat sert de garantie, les dispositions de 
cette cession prévalent.

Le souscripteur déclare qu’il n’est sujet d’aucune démarche en faillite, volontaire ou involontaire, en suspens ou prévue et que sa propriété n’est sujette à aucune 
cession au profit de créanciers. 

Cette cession a été faite à la date spécifiée ci-dessus.

Succursale

Enregistré par la AIC, Date:

Ce formulaire de Cession en Garantie est proposé seulement pour votre convenance. La compagnie ne garantit nullement la validité ou la suffisance de cette cession 
ou de toute autre cession.

Signature Autorisée

Signature du souscripteur

Date :

email:
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